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Si les élections 
départementales 

de 2015 ont introduit 
la parité parmi les 

conseillers, ce n’est 
pas encore le cas 

pour la présidence 
des assemblées 

qui en ont résulté. 
En 2017, sur 101 

départements, 
Marie-Christine a 
été la 1ère femme 

élue à la tête  
d’un département 
de l’Île-de-France.

Forte de ses expériences municipales et 
départementales, elle gère désormais un budget 
de 1,6 milliard d’euros, avec 4 000 agents, au 
service de 1,25 million de Valdoisiens.

QUELQUES ÉTAPES DE SON PARCOURS
Issue du monde associatif, Marie-Christine 
Cavecchi était de 2011 à 2017 Vice-présidente du 
Département du Val d’Oise déléguée à l’Éducation 
et à l’Enseignement supérieur.
Engagée dans la commune de Franconville 
depuis plus de 25 ans, elle est d’ailleurs première 
adjointe au Maire de Franconville.
Depuis 2021, elle est Vice-présidente de 
l’Association des Départements de France (ADF).
La même année, elle est réélue présidente du 
Département du Val d’Oise.

MARIE-CHRISTINE CAVECCHI
Présidente du Département du Val d’Oise

”

“Au quotidien, le Département du Val d’Oise 
agit au plus près des habitants pour répondre 
à leurs besoins et accompagner chaque 
étape de la vie. À travers cette brochure, 
nous vous proposons de mieux comprendre 
nos missions, nos actions et l’engagement 
de nos équipes au service de l’attractivité du 
territoire et de l’amélioration du cadre de vie. 
Plus que jamais, nous restons mobilisés pour 
construire un Val d’Oise solidaire, attractif et 
tourné vers l’avenir. 

FAIRE GRANDIR LE VAL D’OISE

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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Élue par les 42 Conseillers 
départementaux lors  
de la séance d’installation.

Elle préside les séances plénières 
et dirige les débats de l’Assemblée 
départementale.

La Présidente prépare  
les délibérations avec  
les Conseillers départementaux  
et est responsable  
de leur exécution.

La Présidente  
est chef de l’exécutif  
départemental

L’Assemblée départementale a
adopté la Stratégie 2022-2028
« Faire grandir le Val d’Oise », 
téléchargeable	   
sur valdoise.fr
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L E  V A L  D ’ O I S E  
EN CHIFFRES
Le Département est une collectivité de proximité.  
De par ses compétences, il agit quotidiennement  
et concrètement, au plus près des Valdoisiens.

1,25 million 
d’habitants

183communes

21 cantons 42 conseillers
départementaux 1 243 km 

de routes

114
collèges publics

55 000 hectares  
de surface agricole

+ de 200 sites 
répartis sur le territoire

4 000 
agents

1.6 milliard € 
de budget 

Le Département est l’un 
des premiers acteurs  

des solidarités humaines 
et territoriales.

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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L ’ H I S T O I R E 
DU VAL D’OISE

A l’origine, la France comptait  
83 départements (aujourd’hui 101)  
et l’actuel Val d’Oise faisait partie 
de la Seine et Oise.
Le chef-lieu était à Versailles  
et Pontoise une sous-préfecture.

L’organisation territoriale 
départements / cantons / communes,  

a été créée sous la Révolution en 1790.

En 2014, le nombre de canton passe de 
39 à 21, chaque canton est représenté 

par un binôme (femme-homme) au 
Département du Val d’Oise. 

Le nombre d’élus est passé de 39 à 42.

En 2015, le Conseil Général, devient 
le Conseil départemental.

La réorganisation de la région 
parisienne en 1964,  
entrée en vigueur le 1er janvier 1968, 
remplace la Seine et la Seine-et-Oise 
par sept départements : 
Paris, les Yvelines, les Hauts-de-Seine, 
l’Essonne, la Seine-Saint-Denis,  
le Val-de-Marne et le Val d’Oise.

Le Département fêtera  
ses 60 ans en 2028.
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Les Conseillers  
départementaux

sont élus pour  

6 ans

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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CONSEILLERS  
DÉPARTEMENTAUX
COMMENT SONT-ILS ÉLUS ?

Pour être élu au premier tour, un binôme 
doit recueillir à la fois la majorité absolue  
et le quart des électeurs inscrits.

Au second tour, sont autorisés  
à se présenter les binômes ayant obtenu 
au moins 12,5% des voix des électeurs 
inscrits, ou à défaut les 2 ayant recueilli  
le plus de suffrages.

Est élu le binôme ayant recueilli  
le plus grand nombre de voix.

2 Conseillers départementaux  
sont élus dans chaque  

canton au scrutin  
binominal à deux tours. 

Chaque binôme doit être 
composé d’une femme  

et d’un homme. 
Chaque binôme dispose  

également de remplaçants.

Les prochaines  
élections sont prévues  
en 2028

To
ut

 s
av

oi
r 

su
r 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t

9

C
O

N
S

E
IL

LE
R

S
 D

É
P

A
R

T
E

M
E

N
T

A
U

X



C A R T E  D E S  C A N T O N S 
ET DES COMMUNES 

1  FRANCONVILLE
2  MONTMORENCY
3  DEUIL-LA-BARRE
4  CERGY-1
5  HERBLAY-SUR-SEINE
6  SAINT-OUEN L’AUMÔNE
7  GOUSSAINVILLE
8  TAVERNY
9  DOMONT
10  ARGENTEUIL-1
11  ERMONT

12  VAURÉAL
13  CERGY-2
14  FOSSES
15  PONTOISE
16  L’ISLE-ADAM
17  GARGES-LÈS-GONESSE
18  ARGENTEUIL-3
19  VILLIERS-LE-BEL
20  ARGENTEUIL-2
21  SARCELLES

Sarcelles Arnouville

Garges-
lès-Gonesse

Roissy-en-France
Le Thillay

Vaudherland

Gonesse

Bonneuil-
en-France

Villiers-le-Bel

Bouqueval

Survilliers

Saint-Witz
Marly-la-Ville

Villeron
Vémars 

Chennevières-
lès-Louvres

Épiais-lès-
Louvres

Louvres

Goussainville

Nerville-la-Forêt

Villiers-Adam

L’Isle-Adam

Presles

Mours Nointel

Noisy-
sur-Oise

Asnières-sur-Oise

Bruyères-sur-Oise
Persan

Beaumont-
sur-OiseChampagne-sur-Oise

Parmain

Ronquerolles Bernes-sur-
Oise

Écouen

Le Plessis-
Gassot

Le Mesnil-Aubry

Ézanville

Attainville

Châtenay-
en-France

Puiseux-
en-France

BellefontaineJagny-
sous-Bois

Lassy
Le Plessis-
Luzarches

Fosses

Luzarches

Chaumontel

SeugyViarmes

Saint-Martin-du-Tertre

Maffliers

Belloy-en-France Épinay-
Champlâtreux

Villiers-
le-Sec

Villaines-
sous-Bois

Fontenay-en-Parisis

Mareil-en-France

Mériel

Hédouville

Frouville

Labbeville

Hérouville-
en-Vexin

Auvers-sur-Oise
Butry-

sur-Oise

Valmondois

Méry-sur-Oise

Saint-Ouen l'Aumône

Frépillon

Nesles-la-Vallée

Eragny

Jouy-le-Moutier

Boisemont Neuville-
sur-Oise

Cergy

Cergy

Osny

Puiseux-
Pontoise

Beauchamp
Taverny

Bessancourt

Pierrelaye

Ennery

Génicourt

Pontoise

Livilliers

Boissy-
l’Aillerie

Epiais-RhusCormeilles-
en-Vexin

Frémécourt

Montgeroult

Courcelles-
sur-Viosne

Marines Bréançon

Santeuil

Us

Ableiges

Le Heaulme

Neuilly-
en-Vexin

Chars

Brignancourt
Moussy

Le Perchay

Nucourt

Le Bellay-
en-Vexin

Commeny

Vallangoujard

Menouville

Arronville

Berville

Haravilliers

Theuville

Grisy-
les-Plâtres

VauréalMenucourt

Courdimanche

Sagy

Vigny

Avernes

Frémainville

Wy-dit-
Joli-VillageArthies

Aincourt

Villers-en-Arthies

Vienne-
en-Arthies

Vétheuil

Haute-IsleLa Roche-
Guyon

Chérence

Genainville

Charmont
HodentOmerville

Ambleville

Chaussy

Montreuil-sur-Epte

Saint-Clair-sur-Epte

Buhy

Magny-en-Vexin

Saint-Gervais

Maudétour-
en-Vexin

Saint-Cyr-
en-Arthies

Bray-
et-Lû

Amenucourt

Longuesse

Condécourt
Seraincourt

Théméricourt

Cléry-
en-Vexin

Guiry-en-Vexin

Banthelu

La Chapelle-
en-Vexin

Montsoult

Baillet-en-France

Bouffémont
Chauvry

Béthemont-
la-Forêt

Saint-PrixSaint-Leu-
la-Forêt

Le Plessis-
Bouchard

Domont

Moisselles

Piscop

Montigny-
lès-CormeillesHerblay-sur-Seine

La Frette-
sur-Seine

Franconville

Cormeilles-
en-Parisis

Ermont Eaubonne

Saint-
Gratien

Sannois

Argenteuil

Argenteuil

Argenteuil

Bezons

Montmagny

Groslay

Deuil-
la-Barre

Saint-Brice-
sous-Forêt

Montlignon

Andilly

Margency

Montmorency
Soisy-sous-

Montmorency

Enghien-
les-Bains

TAVERNY

DOMONT

ERMONT

HERBLAY

FRANCONVILLE

ARGENTEUIL 3 ARGENTEUIL 2

ARGENTEUIL 1
MONTMORENCY SARCELLES

SAINT-OUEN L’AUMÔNE

GOUSSAINVILLE

VILLIERS-LE-BEL

L’ISLE-ADAM

FOSSES

CERGY 1

CERGY 2

VAURÉAL

DEUIL-LA-
BARRE

GARGES-LES-
GONESSE

PONTOISE
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12  VAURÉAL
13  CERGY-2
14  FOSSES
15  PONTOISE
16  L’ISLE-ADAM
17  GARGES-LÈS-GONESSE
18  ARGENTEUIL-3
19  VILLIERS-LE-BEL
20  ARGENTEUIL-2
21  SARCELLES
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Soisy-sous-

Montmorency

Enghien-
les-Bains

TAVERNY

DOMONT

ERMONT

HERBLAY

FRANCONVILLE

ARGENTEUIL 3 ARGENTEUIL 2

ARGENTEUIL 1
MONTMORENCY SARCELLES

SAINT-OUEN L’AUMÔNE

GOUSSAINVILLE

VILLIERS-LE-BEL

L’ISLE-ADAM

FOSSES

CERGY 1
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QU’EST-CE QU’UN CANTON ? 

Un canton est un territoire du département 
qui regroupe plusieurs communes, ou une 

partie d’une grande commune.
Deux conseillers départementaux sont 

chargés de représenter les habitants et de 
participer aux décisions 

du Département. 
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V O S  É L U S
DU DÉPARTEMENT
Les Conseillers départementaux  
de la majorité

Luc STREHAIANO
UVO
Vice-président délégué, 
Président délégué  
du CA SDIS.
Canton de MONTMORENCY

Philippe SUEUR
UVO
1er Vice-président délégué  
au Développement territorial 
et à l’Emploi.
Canton de DEUIL-LA-BARRE

Philippe ROULEAU
UVO
4ème Vice-président délégué 
aux Transports et aux 
Mobilités douces.
Canton 
d’HERBLAY-SUR-SEINE

Véronique 
PELISSIER
UVO
5ème Vice-présidente déléguée 
à l’Enfance et à la Famille.
Canton de 
SAINT-OUEN L’AUMÔNE

Gérard 
LAMBERT-MOTTE
UVO
8ème Vice-président délégué  
à la Vie Sociale, à l’Insertion, 
au Logement social  
et à la Santé.
Canton de TAVERNY 

Céline 
VILLECOURT
UVO
9ème Vice-présidente déléguée  
à l’Environnement  
et au Développement  
durable.
Canton de DOMONT

Pierre-Edouard 
ÉON
UVO
10ème Vice-président délégué  
à la Transformation  
numérique du territoire.
Canton de 
SAINT-OUEN L’AUMÔNE

Laetitia BOISSEAU
UVO
11ème Vice-présidente 
déléguée à l’Autonomie.
Canton de TAVERNY

Xavier HAQUIN
UVO
Conseiller départemental 
délégué à l’Olympisme  
et au Paralympisme. 
Canton d’ERMONT

Patricia JOSÉ
UVO
Conseillère départementale 
déléguée à la Culture.
Canton de VAURÉAL

Aziza PHILIPPON
UVO
Conseillère départementale 
déléguée en charge de la Vie 
étudiante et associative.
Canton de  
MONTMORENCY 

Alexandre PUEYO
UVO
Conseiller départemental  
en charge du Logement 
social.
Canton de CERGY 2

Malika AHRES
UVO
Conseillère départementale  
en charge de la Famille.
Canton de ARGENTEUIL 1

Mickaël DECLERCK
UVO
Conseiller départemental  
en charge de l’Emploi.
Canton de CERGY 1

Paul DUBRAY
UVO
Conseiller départemental  
en charge de la Ruralité  
et des Relations avec  
le monde agricole.
Canton de PONTOISE

Sabrina ECARD
UVO
Conseillère départementale  
déléguée au Développement 
durable et en charge de la 
Condition animale dans la 
société.
Canton de L’ISLE-ADAM

Manuela MELO
UVO
Conseillère départementale en 
charge des Seniors.
Canton de 
HERBLAY-SUR-SEINE

Sarah MOINE
UVO
Conseillère départementale
en charge de la Jeunesse.
Canton de 
GARGES-LÈS-GONESSE

Noellie PLELAN
UVO
Conseillère départementale
en charge du Plan vélo.
Canton d’ERMONT

Morgan TOUBOUL
UVO
Conseiller départemental
en charge du Patrimoine
remarquable et du Syndicat
Mixte du Bassin de l’Oise.
Canton de L’ISLE-ADAM

Marie-Christine 
CAVECCHI 
UVO
Présidente 
du Département 
Canton de FRANCONVILLE

1
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UVO : Groupe Union pour le Val d’Oise
GSE : Gauche, Socialiste et Ecologiste
UDR : Union des Droites pour la République
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Virginie TINLAND
UVO
2ème Vice-présidente déléguée 
à la Jeunesse et à l’Éducation.
Canton de CERGY 1

Muriel SCOLAN
UVO
3ème Vice-présidente déléguée 
au Personnel et à l’Innovation, 
Secrétaire Questeur.
Canton de 
DEUIL-LA-BARRE

Yannick BOËDEC
UVO
6ème Vice-président  
délégué aux Finances  
et à l’Administration générale.
Canton de FRANCONVILLE

Isabelle RUSIN
UVO
7ème Vice-présidente déléguée  
à la Sécurité et à la Prévention 
spécialisée.
Canton de GOUSSAINVILLE

Anthony ARCIERO
UVO
Conseiller départemental 
délégué aux Routes  
et au Grand Paris.
Canton de  
GOUSSAINVILLE

Julien BACHARD
UVO
Conseiller départemental 
délégué au Tourisme et  
aux Relations internationales 
et européennes.
Canton de ARGENTEUIL 1

Agnès 
RAFAITIN-MARIN
UVO
Conseillère départementale 
déléguée en charge  
de la CAO, du Foncier  
et du COS.
Canton de FOSSES 

Patrice ROBIN
UVO
Conseiller départemental 
délégué aux Aides  
aux communes  
et intercommunalités.
Canton de FOSSES

Edwina 
ETORÉ-MANIKA
UVO
Conseillère départementale 
en charge de l’Égalité  
des chances, de l’Égalité 
Femmes-Hommes  
et des Actions éducatives  
et citoyennes.
Canton de CERGY 2

Anne FROMENTEIL
UVO
Conseillère départementale  
en charge de la Santé.
Canton de PONTOISE

Thomas VATEL
UVO
Conseiller départemental
en charge de la Sécurité.
Canton de VAURÉAL

Ramzi ZINAOUI
UVO
Conseiller départemental
en charge du Sport.
Canton de 
GARGES-LÈS-GONESSE

Nicolas 
BOUGEARD 
GSE
Canton  
d’ARGENTEUIL 3

Cédric  
SABOURET
GSE
Canton  
de VILLIERS-LE-BEL

Pascal  
BERTOLINI 
GSE
Canton  
d’ARGENTEUIL 2

Patrick  
HADDAD
GSE
Canton  
de SARCELLES

Déborah  
ISRAËL
GSE
Canton  
de SARCELLES 

Nessrine 
MENHAOUARA
GSE
Canton 
d’ARGENTEUIL 3

Nadia  
METREF
GSE
Canton  
d’ARGENTEUIL 2

Cécilia 
TOUNGSI-SIMO 
GSE
Canton 
de VILLIERS-LE-BEL 

Sébastien 
MEURANT
UDR
Canton de DOMONT
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Les Conseillers départementaux  
de la minorité

12

13 15

1 7

LES NUMÉROS  
INDIQUENT LES CANTONS  
VOIR CARTE PAGES 10 & 11 
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PMI

L A  P E T I T E  
E N F A N C E

La Protection Maternelle Infantile (PMI) est le premier acteur  
du Département en matière d’enfance. C’est un service de santé 
publique au service des futures mères, des parents et des enfants.  
Le Val d’Oise compte 50 centres de PMI répartis sur l’ensemble du territoire.

Les assistants maternels peuvent accueillir à leur 
domicile des enfants grâce à l’agrément délivré par la 
PMI. Leur formation est également prise en charge par 
le Département. Ils sont accompagnés tout au long de 
l’année par les centres de PMI.

À l’école maternelle, les professionnels de PMI interviennent pour 
réaliser un bilan médical auprès des enfants âgés de 3 à 4 ans.  
Cet examen permet de suivre leur développement, leur vaccination,  
leur vue, leur audition, leur expression et leur adaptation au monde 
scolaire.

Le Département aide les Valdoisiens dans leur projet d’adoption, 
de la demande d’agrément jusqu’à l’accueil d’un enfant. Il s’occupe 
aussi de l’adoption des enfants confiés à l’État, soutient les femmes 
qui accouchent dans l’anonymat, aide à la recherche des origines, 
organise l’accueil d’enfants sans adoption légale (kafala) et assure 
le suivi des enfants adoptés à l’étranger.

De la petite enfance à l’adolescence,  
le Département accompagne au quotidien  

les parents et les enfants. Il agit dans le domaine  
de la petite enfance, par différents biais :

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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FOCUS

P M I

LE BUS DE PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)  
Véritable centre médical mobile, il offre gratuitement des 
consultations de prévention, de suivi et d’accompagnement aux 
femmes, aux jeunes et aux enfants de 0 à 6 ans, afin d’assurer un 
égal accès aux soins sur tout le territoire. Le Bus PMI circule en priorité :��
dans les communes rurales éloignées d’un centre de PMI 	  
et dans les zones urbaines à forte natalité.

Retrouvez le calendrier et les lieux de circulation du bus : 
valdoise.fr/bus-departemental-pmi

50 
CENTRES 
DE PMI
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L A  P R O T E C T I O N 
DE L ’ENFANCE 

L’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) traite les 
situations d’enfants en danger pouvant donner 
lieu à une mesure de prévention ou de protection. 

La Maison Départementale de l’Enfance (MDE) accueille des enfants 
qui sont en situation de danger dans leur famille, confiés suite à la 
décision d’un juge. La MDE s’engage également pour la reconstruction 
de ces enfants.

Les assistants familiaux, aussi appelés familles d’accueil, 
jouent un rôle essentiel dans la protection de l’enfance. 
Employés agréés par le Département, ils accueillent à leur 
domicile des enfants qui ne peuvent pas vivre dans leur 
famille et leur offrent un cadre de vie stable, sécurisé et 
bienveillant. Le Département les forme, les accompagne au 
quotidien et travaille avec eux pour répondre aux besoins et 
au projet de vie de chaque enfant.

Devenez assistant familial 
valdoise.fr/assistant-familial

Protéger, accompagner et sécuriser les enfants en danger 
est une mission essentielle du Département du Val d’Oise.
À travers la protection de l’enfance, le Département agit 
au quotidien pour prévenir les situations de danger,  
soutenir les familles et garantir le développement  
et le bien-être des mineurs.
Cette action repose sur l’engagement  
de professionnels de la protection de l’enfance.

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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L E  H A N D I C A P

Le Département du Val d’Oise  
accompagne les personnes en situation de 

handicap tout au long de leur parcours de vie.
Il agit pour favoriser l’autonomie, l’inclusion et 

l’exercice des droits, en tenant compte  
des besoins spécifiques de chacun.

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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La Charte Sport et Handicap traduit cet 
engagement en incitant les collectivités territoriales 
à favoriser l’inclusion, l’adaptation des pratiques  
et la mobilisation des acteurs locaux. 

Plus de 80 000 personnes sont accompagnées  
par la MDPH (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées), guichet unique d’accueil, d’information  
et d’accès aux droits.

Le Département finance l’APA (Allocation 
Personnalisée d’Autonomie) et la PCH 
(Prestation de Compensation du Handicap).

Le Département du Val d’Oise œuvre pour rendre la pratique 
sportive accessible aux personnes en situation de handicap.

Schéma départemental 
en faveur des personnes
handicapées

2023 
– 
2028

PLA N D’ACTIO
N

CO

NTEXTE
DIAGNOSTIC

BILAN

Le Conseil départemental 
aux côtés des Valdoisiens

Le Schéma départemental  
des personnes handicapées  
2023-2028 propose des réponses 
au plus près des parcours de vie.

Consultez ce Schéma en ligne sur : 
valdoise.fr/centre-de-ressources
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L E S  P E R S O N N E S 
Â G É E S

Le Département œuvre pour le « Bien vieillir », à travers des actions mises 
en œuvre pour accompagner les parcours, prévenir la perte d’autonomie 
et soutenir les proches aidants, dans une logique de solidarité et de 
proximité sur l’ensemble du territoire.

Le Département favorise le maintien des personnes âgées
 à domicile par le financement de diverses prestations utiles au 
quotidien : aide-ménagère, portage des repas, téléassistance etc.

Le Département finance la construction  
et la rénovation des EHPAD (Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes).

Le Val d’Oise compte plus de 15 000 places en établissements  
et services médico-sociaux dans les 3 secteurs contrôlés par  
le Département : enfance, personnes handicapées, personnes âgées.

La charte du « Bien vieillir en Val d’Oise » est adoptée 
par de nombreuses communes du territoire.

Avancer en âge est une étape de la vie qui peut 
s’accompagner de nouveaux besoins, tant en matière 

d’autonomie que d’accompagnement du quotidien.

Bien vieillir
SCHÉMA DÉPARTEMENTAL

2O25>2O29

Le Conseil départemental  
aux côtés des Valdoisiens

Le Schéma départemental Bien vieillir 2025-
2029 fixe la stratégie d’accompagnement  
des Valdoisiens de plus de 60 ans 
face au vieillissement de la 
population.

 Consultez ce Schéma en ligne sur : 
valdoise.fr/bien-vieillir

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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FOCUS

Le Département soutient le développement 
de l’habitat inclusif, une solution de logement 

intermédiaire entre le domicile et l’établissement, 
adaptée aux enjeux de l’autonomie et du bien vieillir.

Ces logements permettent aux personnes âgées et/
ou aux personnes en situation de handicap de vivre de 

manière autonome dans un cadre sécurisant, favorisant 
le lien social et l’accompagnement, tout en préservant leur 

indépendance.

57 900
personnes âgées  
DE PLUS DE 85 ANS

en 2050
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Le Département prend en charge le RSA (Revenu de Solidarité 
Active)  et accompagne les bénéficiaires vers la formation 
et l’emploi à travers les mesures confiées à une cinquantaine 
d’organismes  et d’associations spécialisés.

À travers la Charte départementale de l’insertion vers le retour à 
l’emploi, le Département mobilise les entreprises du territoire comme 
acteurs clés de l’insertion professionnelle.
Cette démarche partenariale vise à faciliter le retour à l’emploi des 
allocataires du RSA en encourageant l’engagement des entreprises 
dans des actions concrètes : recrutement, immersion professionnelle, 
alternance ou mentorat. 

Le Département assure le contrôle des conditions 
d’ouverture et de maintien des droits au RSA, dans  
un objectif de bonne gestion des dépenses publiques  
et de juste application du droit.

Le Programme départemental d’insertion vers l’emploi (PDIE)  
pilote la politique d’accompagnement des bénéficiaires du RSA  
vers un retour durable à l’emploi, grâce à des parcours personnalisés 
et un travail renforcé avec les acteurs économiques.

Chef de file de l’action sociale,  
le Département consacre 16% de son budget  

de fonctionnement au RSA, soit 256 millions d’euros.

L ’ I N S E R T I O N
VERS L ’EMPLOI

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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ÉGALITÉ DES CHANCES DANS LE VAL D’OISE
Des actions pour les jeunes Valdoisiens

Le Département mène depuis de nombreuses années des actions en faveur des 
jeunes Valdoisiens :

Le « permis citoyen » facilite l’accès au permis de conduire pour  
les jeunes. À partir de la rentrée 2026, les 18-25 ans peuvent bénéficier 
d’une aide financière de 500 euros, en échange d’un engagement 
citoyen prenant la forme de 20 heures de bénévolat au sein  
d’une structure publique ou associative du Val d’Oise.

Le dispositif  « Val d’Oise Tremplin » aide les 
Valdoisiens de 18 à 30 ans en leur offrant une aide 
financière dans trois domaines : mobilité, formation 
et entrepreneuriat.

Du mentorat destiné aux jeunes Valdoisiennes âgées de 18 à 25 ans.
Ce dispositif favorise la transmission d’expérience entre femmes 
cadres ou élues et jeunes femmes en construction de projet 
professionnel, afin de les accompagner, les inspirer et de soutenir 
leur parcours vers l’insertion et l’autonomie.

Le Département organise chaque 
année le Prix de l’Égalité des chances 
afin de soutenir financièrement des 
jeunes Valdoisiens de 18 à 25 ans 
aux parcours scolaires exemplaires 
et engagés. Ce dispositif permet 
d’apporter un soutien financier 
pouvant atteindre 8 000 € à des 
jeunes rencontrant des obstacles 
économiques, afin de les aider à 
poursuivre leurs études et à concrétiser 
leurs projets éducatifs.

FOCUS

Découvrez notre websérie 
consacrée aux lauréats  
du Prix de l’Égalité  
des chances

To
ut

 s
av

oi
r 

su
r 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t

23

LE
S

 S
E

R
V

IC
E

S
 D

U
 D

É
P

A
R

T
E

M
E

N
T



ACCOMPAGNEMENT 
S O C I A L

Il propose la MASP (Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé)  
afin d’aider les familles à mieux gérer leur budget. Cet accompagnement 
de 6 mois à 2 ans par un travailleur social favorise l’autonomie  
et la sortie de situations précaires.

Il agit en étroite collaboration avec les communes 
à travers les Centres Communaux d’Action Sociale 
(CCAS) pour accompagner les familles les plus fragiles. 
Cette coopération permet de repérer rapidement les 
situations de précarité et de coordonner des interventions 
d’urgence, qu’il s’agisse de soutien financier exceptionnel 
ou de solutions d’hébergement temporaire. 

Le Département agit concrètement contre les 
violences faites aux femmes et aux enfants co-victimes, 
en finançant le Téléphone Grave Danger et des 
associations spécialisées pour accompagner les 
victimes. Des intervenants sociaux sont également 
présents en commissariats et gendarmeries pour 
écouter et orienter les femmes dès le dépôt de plainte. 

Par son action sociale, le Département agit  
aux côtés des Valdoisiens en proposant  

un accompagnement social adapté aux situations  
de chacun, en lien avec les acteurs locaux.

Le Département accompagne les publics fragiles dans les Services 
Sociaux Départementaux présents au sein des Maisons départementales 
des Solidarités.

Tout savoir sur le D
épartem

ent

24

LE
S

 S
E

R
V

IC
E

S
 D

U
 D

É
P

A
R

T
E

M
E

N
T



ACCOMPAGNEMENT 
S O C I A L

FOCUS

Il préserve la santé des habitants en proposant des vaccinations et des 
dépistages gratuits via ses Centres Départementaux de Dépistage et de 
Soins (CDDS). Il soutient également le bien-être des jeunes grâce aux 
Maisons des Adolescents et collabore avec les hôpitaux pour garantir un 
accès aux soins de proximité pour tous.

En partenariat avec les bailleurs sociaux du Val d’Oise, 
il aide le relogement des femmes victimes de violence, 
permettant de dédier une trentaine de logements par 
an à ce public fragile.

DES TRAVAILLEURS SOCIAUX À VOS CÔTÉS 
Plus de 400 professionnels, répartis sur l’ensemble des territoires 
au sein des Services sociaux départementaux, proposent un 
accompagnement de proximité : soutien à la parentalité, insertion 
professionnelle, accès aux droits, gestion budgétaire, etc.

31 
Services Sociaux 
Départementaux 
dans le Val d’Oise
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Dans le cadre du «Plan Vélo en Val d’Oise», plus de 20 millions 
d’euros ont été investis par le Département entre 2022 et 2024 
pour la création de nouveaux itinéraires cyclables à travers  
le Val d’Oise.

Durant l’hiver, le Département déploie un dispositif de 
viabilité hivernale pour garantir la sécurité des usagers 
sur les routes départementales.
Des équipes sont mobilisées jour et nuit pour surveiller le 
réseau, prévenir les risques liés au verglas et à la neige, 
et intervenir sur les axes prioritaires afin d’assurer la 
continuité des déplacements.

Chaque jour, 150 agents du Département interviennent pour entretenir, 
moderniser et sécuriser les 1 243 kilomètres de routes départementales, 
en concertation avec les communes.

Tout au long de l’année, le Département contribue 
 à renforcer la sécurité des usagers et faciliter  
les déplacements sur l’ensemble du territoire.

L E S  R O U T E S  
&  TRANSPORTS 

Tout savoir sur le D
épartem
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LIGNE 19 : UN NOUVEAU 
MÉTRO POUR MIEUX 

CONNECTER LE VAL D’OISE
Le Département est mobilisé autour du 

projet d’une ligne de métro automatique 
entre Nanterre-la Folie vers Gonesse et 

l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle.

 Cette ligne facilitera l’accès à des bassins 
d’emplois pour des milliers de Valdoisiens,  

renforcera l’attractivité économique et résidentielle  
du territoire, tout en offrant des temps de parcours  

et de correspondances compétitifs par rapport à 
l’automobile et améliorera le cadre de vie des habitants.

 Un Comité de soutien a été lancé par la Présidente du 
Département en 2025. Il rassemble déjà plus de 2 000 acteurs 

du territoire : maires, parlementaires, chefs d’entreprises, 
association d’usagers, citoyens… Rejoignez-le !

L’actualité du projet de ligne 19  
et le comité de soutien sur :  

valdoise.fr/ligne19

FOCUS

25 à 30 km  
de la nouvelle ligne

La Défense- 
Roissy CDG

en 35 min

650 000
franciliens  

à moins de 2 km  
de la gare

450 000
emplois  

desservis

Le Département finance et soutient l’accès aux transports afin de faciliter 
les déplacements du quotidien.

Il prend en charge des cartes de transport pour :

 Les scolaires (Scolaire Bus, Scol’R, Imagine’R pour les collégiens),

 �Les personnes âgées non imposables, les personnes en situation de handicap  
et certains anciens combattants, grâce notamment au forfait Améthyste, qui 
permet de se déplacer en Île de France en transports en commun à tarif réduit  
ou gratuitement.

 �Les personnes à mobilité réduite, via le service de transport adapté PAM 95.

Il favorise le développement des transports en commun (tramway, 
bus, métro, RER).
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Le Département construit, rénove  
et entretient les collèges. 

 Propose des actions éducatives chaque année aux enseignants et  
soutient les innovations dans l’aménagement des espaces et des activités. 

Grâce à son Plan numérique, le Département accompagne et 
finance la transformation numérique des collèges du Val d’Oise. 
Il met à disposition des équipements et des outils pédagogiques 
innovants, dont de nombreux outils de robotique éducative, ainsi 
qu’un portail numérique dédié, afin de faciliter les apprentissages, 
le suivi de la scolarité et les échanges entre élèves, familles et 
équipes éducatives.

Assure la restauration scolaire, en valorisant une alimentation de 
qualité, basée sur les produits locaux et les circuits courts. 
Cet engagement s’appuie sur l’École des Chefs, un centre de formation 
unique en France dédié aux équipes de restauration des collèges, 
conçu pour développer les compétences culinaires des chefs  
de restauration scolaire, et améliorer durablement la qualité des repas 
servis aux collégiens.

L ’ É D U C A T I O N
Favoriser la réussite  

des 65 000 collégiens  
du département.

Préparer l’entrée au collège  
de mon enfant en 6e

Téléchargez le guide  
sur valdoise.fr/college

COLLÈGE

PRÉPARER L’ENTRÉE 
AU COLLÈGE 

DE MON ENFANT
AU COLLÈGE 

1
moncollege-valdoise.fr

Le Conseil départemental 
aux côtés des collégiens 

Tout savoir sur le D
épartem

ent

28

LE
S

 S
E

R
V

IC
E

S
 D

U
 D

É
P

A
R

T
E

M
E

N
T



LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES JEUNES
Créé en 2022, le Conseil départemental des Jeunes (CDJ) offre aux collégiens du Val 
d’Oise un espace d’expression, d’engagement et de participation à la vie citoyenne.
Sur un mandat de deux ans, il permet aux jeunes de découvrir le fonctionnement des 
institutions, de formuler des propositions et de contribuer à des projets concrets en lien 
avec les politiques publiques départementales qui les concernent.
Le CDJ est composé de 42 collégiennes et collégiens, représentant l’ensemble des 
territoires du département.
Véritable instance d’apprentissage de la citoyenneté, le CDJ favorise le débat, 
l’engagement collectif et valorise la parole des jeunes. Ses membres deviennent 
également des ambassadeurs de la jeunesse valdoisienne auprès du Département.

Pour suivre leurs projets  
et actualités :  
valdoise.fr/CDJ

FOCUS

Mandat de 2 ans 

commissions 
thématiques 

citoyenneté, égalité des chances et jeunesse, 
solidarité, aménagement et mobilités

4
42  

jeunes élus

2 à 4  
séances plénières 

par an
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L ’ A T T R A C T I V I T É 
DU TERRITOIRE 

Tout savoir sur le D
épartem
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Le Département a coordonné le déploiement de la fibre 
optique pour assurer l’accès au Très Haut Débit à tous les 
Valdoisiens. 100% du Val d’Oise est raccordé depuis 2020.

Il accompagne le développement du CY Campus 
pour permettre au Val d’Oise d’intégrer le top 200 
des universités mondiales.

Il étend sa stratégie internationale 
par des partenariats avec le Japon 
en particulier.

Le Département est engagé dans le développement de l’Axe 
Seine avec les autres départements riverains de ce fleuve.

Le Département bénéficie de l’expertise de 
deux agences de développement territorial et 
touristique (CEEVO et Val d’Oise Tourisme) afin de 
faire rayonner le Val d’Oise en France et au Japon, 
et accompagner des porteurs de projets.

FOCUS

LE FONDS VAL D’OISE TERRITOIRES
Depuis 2022, le Département a mis en place un Fonds 

dédié aux projets d’investissements des communes 
et intercommunalités de 270 millions d’euros. Plus de 

1800 projets ont été soutenus pour améliorer le cadre 
de vie des Valdoisiens et développer l’attractivité du 

territoire.
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Le Département œuvre pour garantir la sécurité  
sur l’ensemble du territoire :

Grâce à son centre départemental de supervision opérationnel, 
il optimise l’intervention des forces de l’ordre en visionnant  
en un même endroit l’ensemble des images issues des caméras 
de surveillance des sites du Département et des communes  
qui le souhaitent.

Par la signature d’un Contrat de Sécurité Intégrée avec l’État,  
il renforce la protection des personnes et des biens grâce  
à des actions coordonnées de prévention, de vidéoprotection  
et de soutien aux forces de sécurité sur l’ensemble du territoire.

L E S  S E C O U R S  
ET LA SÉCURITÉ

Financement des véhicules de la Police 
Municipale et des caméras de surveillance  
à travers le Fonds Val d’Oise territoires.

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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3 021 
POMPIERS  
& AGENTS

39 centres de secours répartis sur le territoire.

Tous les appels au 18 et 112 
sont centralisés au centre de 
traitement de Neuville-sur-Oise.

En 2026, le Département finance le SDIS à 
hauteur de 71 %. En 2025, plus de 87,7 millions 
d’euros ont été versés par le Département pour 
son fonctionnement. 

Le SDIS 95 possède des unités spécialisées :  
GRIMP (milieux périlleux), cynotechniques, 
risques chimiques, plongeurs etc.

Le Département  
assure la présidence  

du conseil d’administration  
du Service départemental 

d’incendie et de secours  
du Val d’Oise (SDIS 95). 

Les pompiers 
assurent plus de 

90 543  
INTERVENTIONS/AN, 
soit 248 par jour 

(Données 2025)

To
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Le Département du Val d’Oise s’engage  
chaque jour à préserver son patrimoine naturel,  

conciliant développement du territoire  
et protection durable de l’environnement.

Le Département assure la protection de la ressource en eau.

Il gère 30 des Espaces Naturels Sensibles (ENS)  
et 4 forêts départementales.

Il établit le Plan départemental des 
itinéraires de promenades et de 
randonnées. Plus de 2378 km de chemins 
de randonnées à travers le territoire.

Il coordonne avec ses partenaires 
le programme de rénovation 
énergétique Val d’Oise Rénov’.

Le Département soutient l’Office 
national des forêts (ONF)  
pour protéger et entretenir les 
forêts domaniales (forêts publiques 
appartenant à l’État et ouvertes  
à tous). 

Le Département propose 
chaque année un programme 
d’animations gratuites, avec plus 
de 120 sorties nature en Val d’Oise.

Découvrez-les sur  
valdoise.fr/sortiesnature

Le Conseil départemental,
acteur majeur du développement durable

Le pleinLe plein
de de NatureNature

D’AVRIL À OCTOBRE 2026

à côté de chez vousà côté de chez vousà côté de chez vous

Le plein
de Nature

ANIMATIONS 
GRATUITES

Infos et réservation : 
sortiesnature.valdoise.fr

L'art & 
la nature

L ’ E N V I R O N -
N E M E N T

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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FOCUS

1 300 hectares   
composent la forêt de Maubuisson, un vaste 
espace naturel au cœur du Val d’Oise.

90 km de
cheminements, 
permettant aux visiteurs de se promener,  
randonner et découvrir la forêt à pied ou à vélo.

1,5 million d’arbres 
en cours de plantation, contribuant à la richesse  

écologique et paysagère. 

LA FORÊT DE MAUBUISSON 
portée par le SMAPP avec le soutien du Département :

Parcourez le guide des Espaces 
Naturels Sensibles du Val d’Oise sur 
valdoise.fr/ens

Les espaces  
naturels 
du Val d'Oise

Le Conseil départemental  
acteur majeur du Développement durable
Le Conseil départemental  
acteur majeur du développement durable

crédit photo ©Carole Desheulles
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Le Val d’Oise est
le 1er département 

arboricole d’Île-de-France

Les terres agricoles 
représentent plus 

de 55 000 hectares, 
soit 50% du territoire 

départemental

2/3 des surfaces de 
vergers franciliens sont 

dans le Val d’Oise

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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L ’ A G R I C U L T U R E
Le Département mène une politique agricole sur 

l’ensemble du territoire, sur lequel on retrouve 
une grande variété de cultures (céréales, oléo-

protéagineux, maraîchage, horticulture, fruits, etc.)

Téléchargez le Guide des 
producteurs du Val d’Oise

sur valdoise.fr/ 
agriculture

nouvelle
édition

Guide des
Producteurs

du Val d'Oise

  DE NOTRE TERROIR À NOTRE ASSIETTE

BOISSONS FRUITS & LÉGUMES

FROMAGES LÉGUMES

Les agriculteurs, arboriculteurs et viticulteurs bénéficient  
de l’appui du Département grâce à un soutien  
aux investissements et des aides exceptionnelles.

La collaboration avec la Chambre d’agriculture 
de la région Île-de-France permet d’intervenir 
dans de nombreux domaines : maintien des 
surfaces agricoles, renouvellement des générations, 
pratique de modes de productions respectueux de 
l’environnement, soutien aux filières locales, etc.

Les circuits courts et les produits locaux sont favorisés au travers 
d’actions telles que l’édition du « Guide des producteurs du Val d’Oise » 
ou la participation au Salon international de l’Agriculture, lors duquel  
le territoire et les produits locaux sont valorisés auprès du grand public.

To
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Dans le cadre de l’Héritage des Jeux Olympiques 2024, le Département 
a investi plus de 30 millions d’euros dans la modernisation du Centre 
d’excellence sportif Athletica et a financé près de 190 équipements 
sportifs communaux à hauteur de 5,8 millions d’euros. Les Flammes 
Olympique et Paralympique ont parcouru le Val d’Oise les 19 juillet et 
27 août et rassemblé plus de 100 000 Valdoisiens.

Le Département du Val d’Oise travaille avec les 39 comités 
et soutient activement plus de 130 d’athlètes de très haut 
niveau et plus de 60 clubs sportifs à travers deux labels,  
« Performance » et « Excellence ».

Il organise et soutient de 
grandes manifestations 
sport et e-sport comme  
le 95 Kings of Fields,  
le tournoi de handball Tiby, 
les Jeux du Val d’Oise etc.

L E  S P O R T

Consultez notre Charte  
contre les violences sexistes  
et sexuelles dans le sport 

mise en place  
en 2025  
sur valdoise.fr/ 
sport

Le Conseil départemental 
aux côtés des Valdoisiens

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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FOCUS

ATHLETICA, L’EXCELLENCE SPORTIVE EN VAL D’OISE

Centre de référence du sport valdoisien et propriété du Département 
du Val d’Oise, Athletica incarne l’excellence sportive en Val d’Oise 
depuis 30 ans. Situé à Eaubonne, le site est labellisé “Grand INSEP”, une 
reconnaissance nationale qui atteste de la qualité de ses équipements 
et de sa capacité à accueillir et former des sportifs dans des conditions 
de haut niveau.

Implanté sur 7 hectares, Athletica comprend un 
stade couvert Stéphane Diagana de 1 100 places, un 
complexe sportif Luc Abalo, des terrains extérieurs 
ainsi que des équipements dédiés à l’athlétisme. 
Il propose une offre complète de services : espace 
médico sportif, restauration, salles de formation et 
hébergement de 200 lits.

Entièrement modernisé, Athletica accueille chaque année plus de 
250 000 sportifs et pratiquants. Centre d’entraînement de la Team USA 
lors des Jeux Olympiques de Paris 2024, il incarne l’héritage sportif du 
Département au service de tous les Valdoisiens.

To
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L A  C U L T U R E
ET PATRIMOINE

La Bibliothèque départementale agit 
pour le développement de la lecture 
publique et la mise en réseau 
des fonds et collections.

Le Département soutient la création artistique 
et la diffusion culturelle à travers le financement 
des structures, des acteurs et des manifestations : 
festival d’Auvers, festival Baroque, festival Un temps 
pour elles, festival international du cirque etc.

Il dirige ses actions culturelles en faveur des publics prioritaires  
(petite enfance, collégiens, personnes âgées et personnes en situation 
de handicap) et empêchés (zones rurales), en favorisant la présence 
artistique ou le déploiement du musée numérique (Micro-folie).

Explorez les sites, parcs,  
jardins, promenades, villes  

et villages fleuris du Val d’Oise 
grâce à l’application  
Valdoise MyBalade.

Le Département valorise ses propriétés (château d’Auvers, Maison  
du docteur Gachet, abbaye de Maubuisson, Musée archéologique  
de Guiry-en-Vexin, Musée de l’outil), et le développement des autres sites 
du Val d’Oise (abbaye de Royaumont, château de La Roche-Guyon etc.)

Conscient de la richesse de son patrimoine,  
le Département s’appuie sur une politique culturelle forte,  

largement diffusée sur le territoire pour renforcer  
encore l’attractivité du Val d’Oise. 

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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FOCUS

LE VAL D’OISE TERRE DE CINEMA
Par la richesse de ses paysages et de son 
patrimoine, le Val d’Oise est depuis plus de 120 ans 

une véritable terre de cinéma.
Plus de 1 500 films et téléfilms y ont été tournés, parmi 

lesquels des œuvres du cinéma français reconnues à 
l’international comme Le Fabuleux Destin d’Amélie Poulain, 

La Môme, Un long dimanche de fiançailles ou plus récemment 
Le Comte de Monte Cristo, ainsi que des productions 

internationales telles que Rush Hour.

Découvrez l’ensemble des films et lieux de tournage sur le site dédié :
valdoise.terredecinema.fr

LE PASS DES 5 LIEUX
Ce pass permet de découvrir, tout au long de l’année et en 
illimité, 5 sites culturels départementaux emblématiques. 

Il offre également des avantages exclusifs (événements 
privilégiés, visites spéciales et tarifs préférentiels) pour 

encourager la découverte du patrimoine du Val d’Oise.
Plus d’infos sur valdoise.fr/pass-5lieux
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O R G A N I S M E S  ASSOCIÉS

L E  V A L  D ’ O I S E ,
REJOINDRE LE DÉPARTEMENT

Le Département du Val d’Oise 
recrute chaque année dans 
plus de 180 métiers, au service 
des Valdoisiens.

Collectivité de proximité comptant plus de 
4 000 agents et près de 600 recrutements 
par an, il offre de nombreuses opportunités 
aux fonctionnaires, contractuels, apprentis 
et stagiaires, sans obligation d’être titulaire 
d’un concours.

Porté par l’Esprit Val d’Oise, le 
Département valorise des valeurs 
de solidarité, d’engagement et 
d’innovation, en favorisant l’autonomie, 
la coopération et le développement des 
compétences dans un cadre attentif à la 
qualité de vie au travail.

Découvrez nos métiers et nos 
offres d’emploi sur : 

valdoise.fr/recrutement

L O G E M E N T A M É N A G E M E N T S P O R T

H A N D I C A P C U L T U R E T O U R I S M E

É C O N O M I E P R O T E C T I O N S O L I D A R I T É

Tout savoir sur le D
épartem

ent
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PROCHE DE VOUS

L E S  R É S E A U X  S O C I A U X  
DU DÉPARTEMENT 

MAGAZINE DU VAL D’OISE
Suivez l’actualité du Département avec 
Val d’Oise Magazine.
Gratuit et trimestriel, il vous informe sur les 
projets de votre Département, les actions 
menées près de chez vous et les initiatives 
qui font vivre le territoire.

Distribué dans toutes  
les boîtes aux lettres  

et disponible en ligne  
sur valdoise.fr. 

NEWSLETTER DU VAL D’OISE
Pour ne rien manquer, inscrivez-vous 
à la newsletter du Département, et 
recevez chaque semaine l’actualité et les 
événements du Val d’Oise.

Retrouvez toute l’actualité de votre 
département sur valdoise.fr

facebook/DepartementduValdoise

instagram/_valdoise

youtube/valdoise

linkedin/Département du Val d’Oise

tiktok/departementvaldoise

whatsapp/Département du Val d’Oise 
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Département du Val d’Oise
2 avenue du Parc
CS 20201 CERGY
95032 CERGY-PONTOISE CEDEX

tél. : 01 34 25 30 30
communication@valdoise.fr
www.valdoise.fr
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